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(...)

Debia, bourdarios achapt

Ce Jourd huy dix septieme du mois de fevrier
mil six cens quatre vingts dix neuf apres
midy a( )villemur &a regnant louis &a devant
moy no(tai)re et temoingz, a este presant pierre 
bourdaries mar(chan)t chaussatier h(abit)ant de villemur
lequel de gré comme herittier de feue marye de
peyrat sa mère et icelle herettiere de fue suzanne
de peyrat sa sœur et pour satisfaire au
payemant de la somme de cent livres donnee
et leguée par lad(ite) suzanne de peyrat a jean
debia son neveu fils de feu daniel debia en son
dernier testamant retenu par m(aîtr)e boye no(tai)re
dud(it) villemur le vingt neuf octobre mil six
cens quatre vingts un, a bailhé et delaissé
pour tousjours aud(it) jean debia h(abit)ant dud(it) villem(u)r
icy p(rese)nt et acceptant, une petite maison a bas
et haut estage que led(it) bourdaries a scituée

…………………………………………………………..

dans l enceinte dud(it) villemur rue del sac avec
son entiere contenance et concistance confrontant
avec maison des her(itier)s de pierre gourdou, maison
de m(aîtr)e jean cailhassou ad(voca)t, et avec lad(ite) rue del
sac et autres confronta(ti)ons sy point en y a soubz
l oblie que fait a la com(munau)te dud(it) villemur et la
taille au roy quitte des arreyrages de l un et de
l( )autre jusques a ce jour et de toutes autres charges
debtes et ypotheques a perpetuité, pour par led(it)
jean debia pouvoir faire jouir et disposer de lad(ite)
maison a ses volontes, de laquelle led(it) bourdaries
l( )a saisy et investu par le bail et tradi(ti)on des p(rese)ntes
avec promesse de luy en porter plaine eviction
et garantye en jugemant et dehors, et moyenant ce
led(it) jean debia se contente de lad(ite) somme de cent livres
a luy leguée par lad(ite) suzanne de peyrat sa tante en
fait quitt(an)ce aud(it) bourdaries et consant a la cancella(ti)on
dud(it) legat pour ce quy le regarde avec promesse de n( )en
rien plus demander aud(it) bourdaries soit du capital
ny intherest estant satisfait du tout reservant
neanmoings led(it) debia la priorité de l ypotheque que
luy est acquise par led(it) testamant pour y recourir
le cas escheant, et led(it) bourdaries l( )execu(ti)on de la clau[se de]
substitu(ti)on aposee aud(it) testamant et pour ce dessus observer partyes



chacune comme les concerne ont obliges leurs biens
aux rigueurs de justice p(rese)ns le s(ieu)r jaques agar m(aîtr)e
chiru(rgi)en et jean coulom dud(it) villemur signes lesd(ites) partyes
ont dit ne scavoir de ce requis
                                                      Agar

Coulom                          Coulom, no(tai)re

Controlle a f 17 n° 11 a villemur le 24
  fev(rier) 1699 receu 5 s(ol)z 
                                                Costos
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